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Neptune obtient des amendements de Santé Canada autorisant l’expansion de production 

d’extraits de cannabis à 200 000 kg et la production de capsules d’huile de cannabis  

 
Laval, Québec, CANADA – Le 17 juin 2019 – Neptune Solutions Bien-Être Inc. (« Neptune » ou la 
« Société ») (NASDAQ: NEPT) (TSX: NEPT), est fière d’annoncer que sa filiale à part entière 9354-
7538 Québec Inc. a reçu de Santé Canada une lettre indiquant que tous les amendements 
demandés ont été acceptés.  
 

La capacité de production d’extraits de cannabis augmente à 200 000 kg  

Les amendements reçus de Santé Canada couvrent une nouvelle salle d’extraction pour 
transformer la biomasse utilisant un procédé d’extraction à l’éthanol froid. Cette méthode 
d’extraction est plus rapide et moins couteuses que la méthode d’extraction au CO² présentement 
utilisée et augmentera la capacité de production de Neptune de 30 000 kg à 200 000 kg.  

Cette augmentation de près de sept fois la capacité actuelle permettra à la Société de satisfaire 
ses ententes commerciales. Le démarrage commencera immédiatement, incluant les dernières 
étapes de mise en service de l’équipement, et Neptune débutera les opérations commerciales 
progressivement au cours du deuxième trimestre de l’année fiscale.  

La production de capsules d’huile de cannabis commencera  

Les amendements de Santé Canada couvrent aussi une salle d’encapsulation où Neptune produira 
des capsules d’huile de cannabis en utilisant la technologie Licaps® licenciée de Lonza Group AG. 
L’équipement d’encapsulation est prêt pour débuter la production commerciale avec une 
capacité de 200 millions de capsules annuellement. La technologie Licaps® permet d’offrir des 
produits distincts grâce à ses diverses options de systèmes de libération, de couleurs et de 
marquage.  Elle est d’ailleurs efficace pour les lots successifs aux formulations variables. 

Commentaires de la direction 

« Je salue le travail de toute notre équipe car cette annonce démontre les capacités de notre 
équipe à rencontrer les attentes élevées de Santé Canada », a déclaré Jim Hamilton, chef de la 
direction de Neptune. « Les nouvelles règles concernant le cannabis comestible, les extraits de 
cannabis et le cannabis pour usage topique publiées récemment par Santé Canada pourraient 
augmenter substantiellement la demande pour les extraits de cannabis et les services de 
purification connexes. Avec l’augmentation de notre capacité de production d’extraits de 
cannabis, Neptune est maintenant bien positionné pour bénéficier de ce marché grandissant. De 
plus, notre technologie de production de capsules d’huile de cannabis fourni une offre 
différentiée pour laquelle il y a une forte demande ». 
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Nos plans futurs 

Le Conseil d’Administration de Neptune à récemment approuvé un investissement de 7 millions 
pour la mise en place d’une infrastructure de formulation, de production et d’emballage. Cet 
investissement permettra à Neptune d’offrir des services de formulation pour les nouvelles 
formes de produits attendues, comme, entre autres, les stylos à vapoter, les produits topiques, 
les boissons, les vaporisateurs et autres produits. Supporté par une forte demande, un 
investissement de 4 millions a également été approuvé, pour augmenter la capacité d’extraction 
à un total de 1 500 000 kg, selon les plans d’expansion de la phase IIIA qui devrait se terminer 
avant la fin de l’année calendrier 2019.  

Avec les amendements reçus tel que décrit auparavant, Neptune est maintenant en position pour 
préparer les amendements à la licence pour la production d’autre produits dérivés du cannabis, 
pour une infrastructure d’emballage et pour l’expansion de la capacité d’extraction de la phase 
IIIA. 
 
 
À propos de Neptune Solutions Bien-Être  
Neptune Solutions Bien-Être se spécialise dans l'extraction, la purification et la formulation de 
produits de santé et de bien-être. 9354-7537 Québec Inc., une filiale à part entière de Neptune, 
détient une licence de Santé Canada pour la transformation du cannabis à son usine de 50 000 
pieds carrés située à Sherbrooke, au Québec, Neptune met à profit dans l'industrie du cannabis 
plusieurs dizaines d'années d'expérience dans le secteur des produits naturels. Forte de cette 
expertise scientifique et technologique, Neptune se consacre à l'élaboration de produits 
novateurs destinés aux marchés canadien et mondial du cannabis. Ses activités comprennent 
également le développement et la commercialisation de solutions de nutrition clés en main et 
d'ingrédients brevetés, tels que MaxSimilMD, et d'une riche gamme d'huiles marines et d'huiles 
de graines. Son siège social est situé à Laval, au Québec. 
 
Énoncés prospectifs  
Les énoncés contenus dans le présent communiqué qui ne portent pas sur des faits passés ou 
courants constituent des « énoncés prospectifs » au sens de la législation en valeurs mobilières 
américaine et de la législation en valeurs mobilières canadienne. Ces énoncés prospectifs 
comportent des risques et incertitudes connus et inconnus et sont assujettis à d'autres facteurs 
inconnus qui pourraient faire en sorte que les résultats 3 de 3 réels de Neptune diffèrent de 
manière importante des résultats passés ou des résultats futurs dont il est question, 
expressément ou implicitement, dans ces énoncés prospectifs. Outre les énoncés qui décrivent 
explicitement de tels risques et incertitudes, les lecteurs doivent considérer que les énoncés qui 
contiennent des termes tels que « croit », « est d'avis », « prévoit », « a l'intention », « s'attend 
», « entend » ou « planifie » ainsi que l'utilisation du futur dans ces énoncés dénotent la nature 
incertaine et prospective de ceux-ci. Il est recommandé aux lecteurs de ne pas se fier indûment à 
ces énoncés prospectifs, qui sont à jour à la date du présent communiqué seulement. 
L'information prospective contenue dans le présent communiqué comprend entre autres tout 
renseignement ou énoncé concernant notre capacité à développer, à produire, à fournir, à 
promouvoir ou à générer quelque revenu découlant de la vente de produits à base de cannabis 
ou de chanvre en vertu de l’entente; l’échéance des résultats anticipés de la capacité et 
l’échéancier pour Neptune d’opérer de manière réussie son processus d’extraction d’éthanol à 
basse température, et de produire ou générer quelque revenu provenant de la vente de produits 
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à base de cannabis ou de chanvre en résultant; l’évolution de la réglementation gouvernementale 
et la capacité ou l’incapacité de Neptune de s’y conformer. 
Les énoncés prospectifs qui figurent dans le présent communiqué sont présentés sous réserve de 
la présente mise en garde et de la rubrique « Mise en garde concernant l'information 
prospective » qui figure dans la notice annuelle la plus récente de Neptune, qui fait également 
partie du rapport annuel sur formulaire 40-F le plus récent de Neptune lequel est disponible sur 
SEDAR, à www.sedar.com, sur EDGAR, à www.sec.gov/edgar.shtml et dans la section 
Investisseurs du site Web de Neptune, à www.neptunecorp.com. Tous les énoncés prospectifs qui 
figurent dans le présent communiqué sont à jour à la date du présent communiqué. Neptune ne 
s'engage pas à mettre à jour les énoncés prospectifs par suite de nouveaux renseignements, 
d'événements futurs ou pour quelque autre raison que ce soit, sauf si la loi l'exige. De plus, les 
énoncés prospectifs qui figurent dans le présent communiqué comportent généralement d'autres 
risques et incertitudes qui sont décrits à l'occasion dans les documents publics de Neptune 
déposés auprès de la Securities and Exchange Commission et des commissions des valeurs 
mobilières canadiennes. Des renseignements supplémentaires au sujet de ces hypothèses, 
risques et incertitudes figurent à la rubrique « Facteurs de risque » de la notice annuelle.  
 
Ni NASDAQ ni la Bourse de Toronto n'acceptent quelque responsabilité que ce soit quant à la 
véracité ou à l'exactitude du présent communiqué.  
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